
REPUBL I'UE POPULAIRE DU BENIN

PRES IDEI,ICE DE LA RIPLIBL I j:]UE

Portant créâtiqn dtune commission intepministérielle
chargée de .tenjr une Séance de Trauail avec une délé_
gatj-Dn maliBnne au sujet de liutilisation du port
Autonome de Cotonou par Ia République du lylâli.

Le Président de Ia RépubIiquB

Chef de l rEtat, Président du

Eonseil Exécutif Nat i ona I

VU .lrondonnance no 7?-SZ du g Septembre 197? portant promulgati.on de La Loi
Fondanentale de la République populaire du 0énin ;

VU Ie décret no 8?-12/t Ou S Av:'f 1 982 portant composrtion du Conseil Exécutif
Nationai e(-.son Cornité permanent.

Articls 'l er.-

D.i:(c R E T E

I1 est créé unr 
"ornmï\rion inter"linistéri.e11e composée comrie s,J-il â

Présid€nt : La lvlinistre des Transports ,et

llerabres ; - Le llin_istre des Finances ou son Représentant.

- Le llinistre du Codtmcrce ou son Représentànt.

- Le l{inistre du p1an, de la Statistique et de 1!Analyse Economique
ou son Représentant.

des.\Communications ou son Représentant"
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Article 2.- La Commission es+_ chargée dré-Laborer un
veôtion à soumettre à 1a partie ltlaLienne
contre prévue à Cotbnou dans la premj.ère
mois de Sanvier 1983.

Pro jet, de con-
lors de Ia ren-
quinzâine du

Article 3 La Commission déposera son rapport au ChBf de lrEtat
avênt le l0 Janvier 1993.

Ar ticle 4.- Le pré sent décret s era
besoin sera.-

publié et communiqué partout ou

Fait à Cotonou, Ie 30 décembre 1982

PAR LE PRESIOENT OE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL EXEDLJTlF NATIONAL.

lla t hieu KEREKO

AI1PLIATIONS : FR 6 - CC du

Commission 6.

PRPB 4 SGC 4 Président. et llembres de la


